
B/L

Bon de chargement

c.a.d.

C.A.F. ou caf

Cession

c.f., cbf, cb. ft.

C.F./cf

C.I. F./cif

C.I. F. & C.

C.I.F. & E.

CIM

Clause additionnelle

Clause d'avaries

CMIMD

C.M.R.

C/o

COFC

C.O.D.

COMECON

Compromis d'avarie

Compromis d'avarie
grosse

Conditions des
lignes régulières

Voir Connaissement.

Document émis par le commandant ou le second d'ûn
navire et portant que les marchandises ont bien été
embarquées. On échange habituellement le con-
naissement contre le bon de chargement.

Comptant contre documents (cash against documents).

Coût, assurance, fret.

Céder un bien ou un droit par acte légal.

Voir pi3.

Coût, fret.

Voir C.A.F.

Coût, assurance, -fret et commission.

Coût, assurance, fret, commission et intérêt.

Convention CIM ou Convention internationale con-
cernant le transport des marchandises par chemin de
fer.

Ajout à une police d'assurance, qui la modifie ou la
complète.

Formule d'une police d'assurance permettant d'établir
l'ampleur de la protection offerte en cas de perte
partielle.

Code maritime international des marchandises dan-
gereuses.

Convention mondiale régissant le transport routier.

Voir a/s.

Conteneur sur wagdn plat.

Voir P.S.L.

Conseil d'assistance économique mutuelle des pays
communistes.

Voir Compromis d'avarie grosse.

Document que doivent produire les propriétaires des
marchandises à la suite d'une avarie commune et
portant qu'ils consentent à acquitter leur part des frais
éventuels.

Tous les frais de chargement, d'arrimage et de
déchargement seront acquittés par le propriétaire du
navire.
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